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(...)

Bail de bezoigne consulz sindic
mariette

L an mil six cens soixante quatre et 
le vingtiesme jour du mois de juin aprés midy
regnant louis &a pardevant moy notaire dans
ma boutique a villemur &a establys en
leurs personnes messieurs jean calhassou
bourgeois, claude agar marchand, anthoine
lala, helie maynier consulz et m(aîtr)e jean bories  

.....................................................................................

Cxliii.

bourgeois de layrac sindic modernes de villemur
lesquelz de leur bon gré pour et au nom de la
communauté dudict villemur et suivant la
desliberation de conseil du seiziesme septembre
dernier et pour esvitter la chutte dont le pont
de pontous menasse, ont bailhé et bailhent 
a jean mariette maistre de batteaux dudict
villemur presant et acceptant sçavoir est
a faire les reparations suivantes audict
pont, premieremant ledict mariette sera 
tenu de faire faire un fossé de la largeur
dudict pont du costé de l avenue dudict
villemur audict pont et dans le chemin du
]tertre[ costé du tertre, qu y est de longueur
de huict canes ou environ, lequel fossé aura
le moingz cinq pams de largeur et autant 
de profondeur, affin que les eaux quy
dessandront dudict tertre et vien(n)ent du chemin
ce puissent escouler dans ledict fossé pour
allér dans le ruisseau de pontous, et la terre
quy sortira dudict fossé ledict mariette
sera tenu de la portér sur ledict pont afin
que les eaux ce puissent escouler et ne
croupissent pas sur ledict pont comme elles

......................................................................

font, item sera tenu ledict mariette apres
d( )aportér du grevier sur tout ledict pont du
moingz d( )un pam d autheur et qu( )elle relleve
sur le millieu dudict pont a celle fin que
les eaux ce puissent escouler de part et



d autre, lesquelles reparations ledict
mariette ce charge de faire faire en bon
et deub estat dans quinze jours prochains
sur peine de respondre de tous despans
domages et intherestz, pour lesquelles
reparations lesdictz sieurs consulz et
sindic luy ont accordé et concedé la somme
de trente deux livres comme faisant la
condiction meilheure pour la communauté
aux cries et proclamations qu( )ilz en ont
faict faire diverses foys par vincens
rives leur sergent au devant la bo(u)tique
de moy dict notaire, sur laquelle somme
lesdictz sieurs consulz et sindic ont faict
payer audict mariette par anthoine gay
trezorier des deniers de la communauté dud(it)
villemur la somme de seize livres t(ournoi)z en
escus blancz par luy receue au veu de
moy dict notaire et tesmoingz, et les seize
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C. xliiii.

livres restans lesdictz sieurs consulz ont
promis faire payer audict mariette
incontinant aprés la bezoigne faicte et
parachevéé et a( )tenir ce dessus ainsy
promis et stipulé par les parties icelles
ont obliges sçavoir lesdictz sieurs consulz
et sindic les biens de ladicte communauté, et
ledict mariette les siens propres presans
et advenir qu( )ont soubzmis aux rigueurs
de justice et l ont juré a dieu par seremant
presans m(aîtr)e anthoine boyé notaire royal
et jean dugry marchant de villemur signes
avec les partyes quy sçavent et moy no(tai)re

Calhassou, consul         Agar, consul

    Bories, sindic                 Gay, tressorier

Boye, p(rese)nt                  Dugry, presant

                               Custos, no(tai)re r(oyal)

x.

Et advenu le
dixiesme jour
du mois de
janvier an mil



six cens soixante
cinq apres midy
au lieu regnant et pardevant quy dessus a esté en personne le susdict
mariette lequel de gré accorde avoir cy devant receu du susdict
gay trezorier stipulant la somme de seize livres t(ournoi)z pour fin de
paye du bail de bezoigne mentionné au contract cy contrescript
dont se contente et l( )en quite et respectivemant partyes consantent
..........................................................................................................

a la cancellation
d( )icelluy en tous
ses chefz presans
bertrand ratier
bourgeois et
estienne bourdes
pra(tici)en de villemur
signes avec ledict
gay et moy no(tai)re
ledict mariette
na scait 

Gay

Ratier, p(rese)nt

Bourdes

Custos
  not(air)e r(oyal)


